
Pilules contraceptives d’urgence :
information pour les décideurs et les
prestataires

Résumé : chaque année, les rapports sexuels non protégés sont la cause de
millions de grossesses non planifiées et non désirées. Nombre de ces grossesses
et des risques ou des coûts consécutifs pourraient être évités si les pilules contra-
ceptives d’urgence étaient mieux distribuées et plus facilement accessibles aux
femmes.

Qu’est-ce que les PCU ? Les pilules
contraceptives d’urgence (PCU) sont indi-
quées après un rapport sexuel non protégé
ou une relation forcée comme après une
mauvaise utilisation ou une défaillance de la
méthode habituelle de contraception (ex. :
rupture de préservatif). Elles permettent de
réduire considérablement le risque de gros-
sesse non désirée. Si les PCU sont quelque-
fois appelées « pilules du lendemain » ou
encore « contraception post-coïtale », la
femme peut en fait y recourir dans les cinq
jours suivant le rapport sexuel.1 Mais plus
leur prise est rapide, plus elles sont efficaces.
Les PCU ne devraient être utilisées que de
manière exceptionnelle, c’est-à-dire en cas
d’urgence ou comme méthode d’appoint. Il
ne faut pas les utiliser régulièrement en les
substituant aux méthodes contraceptives
traditionnelles.

Les PCU sont des pilules hormonales
qui contiennent les mêmes substances que
les contraceptifs oraux (soit un progestatif
seul, soit un progestatif combiné à un
œstrogène), mais à des doses plus concen-
trées.2 Dans certains pays, il existe des
pilules spécialement conditionnées pour un
usage en contraception d’urgence. Ailleurs,
on peut se servir de pilules contraceptives
ordinaires à des doses élevées.

Les PCU sont-elles efficaces ? Le
plus souvent, les PCU s’administrent en
deux temps : la première dose doit être
prise le plus tôt possible après le rapport
sexuel, la seconde 12 heures plus tard. De
récents travaux ont cependant montré que,
quand la femme utilise un progestatif-seul
(lévonorgestrel), elle peut aussi recevoir

les deux doses en une seule prise.3 Selon
leur formulation, les PCU peuvent réduire
jusqu’à 85 % le risque de grossesse si la
première dose est prise dans les 72 heures
(3 jours) après un rapport sexuel unique.4

Certains chercheurs estiment que, plus les
PCU sont prises rapidement, plus grande
est leur efficacité.5 D’autres travaux mon-
trent qu’elles offrent toujours une certaine
protection jusqu’à 120 heures (5 jours) après
un rapport.6

Les PCU sont-elles sans danger ?
Toute femme peut utiliser les PCU sans
risque pour sa santé. Comme ces pilules
sont employées de manière exceptionnelle,
elles échappent aux contre-indications qui
s’appliquent normalement aux contracep-
tifs oraux et aux autres méthodes hormo-
nales de contraception. S’il ne faut pas donner
de PCU à une femme enceinte, c’est seule-
ment parce qu’elles sont inefficaces une fois
la grossesse amorcée.

Les PCU n’ont pas d’impact à long
terme ou d’effets secondaires graves. Nau-
sées et vomissements sont possibles, mais
ces effets disparaissent habituellement en
quelques jours. Ces effets sont bien moins
fréquents avec les PCU ne contenant qu’un
progestatif. Parmi les effets plus rares, on
note les suivants : fatigue, maux de tête,
étourdissements, perturbations du cycle
menstruel et sensibilité mammaire.

Quel est le mécanisme d’action des
PCU ? Comme tous les contraceptifs
hormonaux, les PCU peuvent agir à plusieurs
niveaux.7,8 Il est possible que leur méca-
nisme d’action dépende du moment auquel

Les PCU offrent aux
femmes une « seconde
chance » d’éviter une
grossesse non désirée.

On ne doit se servir
des PCU que dans les
cas d’urgence. Leur
efficacité est inférieure
à celle des contraceptifs
traditionnels à effet
réversible.

Les PCU peuvent
prévenir une grossesse
jusqu’à 5 jours après un
rapport sexuel non
protégé, mais plus on
les prend tôt, plus elles
sont efficaces.

Les femmes peuvent
toutes se servir sans
danger des PCU.

Les PCU n’ont aucun
effet nocif sur une
grossesse en cours ou
sur le développement
de l’embryon.

Les PCU n’incitent pas
les femmes à renoncer
aux contraceptifs
habituels.
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les pilules sont prises par rapport à
l’ovulation. On sait qu’après un rapport
sexuel non protégé il faut au moins cinq
jours pour qu’une grossesse survienne, —
autrement dit pour que l’ovule fécondé
vienne se fixer sur l’endomètre (nidation).
Les PCU peuvent prévenir la grossesse de
diverses manières : en inhibant ou en retar-
dant l’ovulation, en empêchant la féconda-
tion ou encore en modifiant la muqueuse
utérine de façon à la rendre impropre à la
nidation. Dans tous les cas, elles agissent
avant la nidation. Les PCU n’ont aucun
effet sur une grossesse en cours ou sur le
développement de l’embryon.

Qui peut fournir les PCU ? Les règles
varient selon la législation et les pratiques
en vigueur. Dans certains cas, il faut une
ordonnance médicale pour se les procurer
directement auprès d’un pharmacien (par-
fois de manière anticipée). Dans d’autres,
la femme peut les acheter sans ordonnance.
Dans certains contextes, ce sont les infir-
mières, les sages-femmes ou les agents de
santé communautaires qui en assurent la
distribution.

Les PCU peuvent-elles détourner la
femme des moyens contraceptifs
habituels ? Diverses études conduites en
Inde9, au Ghana10, au Royaume-Uni11 et
aux Etats-Unis12 ont montré qu’en fournis-
sant aux femmes des PCU à l’avance, on
ne les incite pas à abandonner les méthodes
traditionnelles. De fait, la délivrance de
PCU peut être une occasion supplémen-
taire de proposer à ces femmes, adoles-
centes incluses, un counseling et d’autres
prestations de planification familiale leur
permettant de réduire leur risque de gros-
sesse et d’améliorer dans l’ensemble leur
santé de la reproduction.
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Pour toute information complémentaire, veuillez
consulter les sites suivants :
Consortium for Emergency Contraception (en anglais) :
http://www.cecinfo.org
Site Web sur la contraception d’urgence (en anglais) :
http://not-2-late.com ou http://ec.princeton.edu
Family Health International :
http://www.fhi.org/en/topics/listings/emergcontralist.html
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